
COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL du 22 Décembre 2020  

Présent(s): Françoise CLEMENT, Christiane DUTEIL, Sandrine FANNUCI, Marie-José VAUZELLE, Sabine VIGNAUD, 

Elodie DULAC, Renaud TESTEMALE, Roland VEAUX, Jean-Luc MICHEL, Gilles RABAUD, Patrick ANDRIEUX, Lionel 

MAHERAULT, Jean-Charles DOBY 

Absent(s): Loïc LAFON, Patrick MAGNON 

Secrétaire de réunion : Christiane DUTEIL   

 

O R D R E  D U  J O U R  :  
 
1. Plan départemental de randonnée 

Patrick ANDRIEUX fait le point sur l’inscription des chemins de randonnée au PDIR. Les documents seront envoyés 
par courriel à chaque conseiller pour examen. 
 

2. Vente et achat de parcelles 

Monsieur LOUETTE souhaite acheter une partie du chemin rural accédant à la parcelle 1351. Monsieur le Maire 
propose une somme de 500€, frais à la charge de l’acheteur. Monsieur le Maire doit recevoir Monsieur LOUETTE 
courant Janvier.  
Accord unanime du Conseil Municipal   
   

3. Décisions modificatives 

Afin de mandater deux prochaines factures, il convient de prendre les décisions modificatives suivantes :  
-5000€ au compte 2151 op.1008 
+2500€ au compte 2151 ONA 
+2500€ au compte 2152 

 

4. Tarifs concession cimetière 

Il apparaît que les places au cimetière sont trop grandes. Il est donc nécessaire de remettre à jour le règlement 
du cimetière, à savoir :  

- 1 place : 3m² soit 1.20m*2.50m 
- 2 places : 6m² soit 2.40m*2.50m. 

Les tarifs restent inchangés.  
Accord unanime. 
Le règlement du cimetière sera modifié en ce sens. 
 

5. Devenir du bar 

Monsieur le Maire propose de passer des annonces pour le bar actuel et le bâtiment Uramel dans des magazines 
spécialisés. Une commission d’élus sera installée pour le suivi de ce dossier.  
Accord unanime 
 

6. Vidéo-Protection 

La demande de subvention qui avait été faite a été repoussée par la Préfecture. Monsieur le Maire représentera 

un dossier courant Janvier 2021. Un devis avait été fait par ADTI pour un montant de 8616€ et concernant 

plusieurs points de surveillance (mairie, salle des fêtes, église, boucherie, champ de foire, aire de camping-car, 

entrées des écoles) 



7. Personnel 

- Damien TILLARD, employé du service technique demande à changer son contrat plein-temps en contrat 
à temps partiel à 80%.  

              Pour des raisons d’organisation, Monsieur le Maire propose un contrat temps partiel à 70%.  
              Accord unanime. 

- Lionel MAHERAULT Expose le projet d’avenant à la convention relative au service de santé et de 
prévention des risques professionnels au centre de gestion de la fonction publique de la Charente. 
Proposition de prorogation jusqu’au 31/12/2026.  
Accord des membres du Conseil Municipal à l’unanimité. 

 

8. Compte rendu des activités des différents syndicats et des groupes de travail du GrandAngoulême 

- Jean-Charles DOBY en qualité de Président du SYBRA fait un point sur les activités du Bassin des Rivières 
de l’Angoumois 

- Lionel MAHERAULT en tant que représentant de la commune présente les points suivants : bilan des trois 
réunions du service public des déchets de CALITOM, bilan des trois réunions du Syndicat Départemental 
d’Electricité et de Gaz de la Charente (SDEG), bilan du groupe de travail Nature et Biodiversité, bilan du 
groupe de travail Energie Climat, bilan du groupe de travail Développement Urbain, bilan du groupe de 
travail Enfance et Jeunesse, bilan du groupe de travail Référents déchets. 

 

9. Points divers 

- Afin d’assurer le service minimum d’accueil en cas de grève à l’école sous la responsabilité du SIVOS, 
demande de volontaires parmi les élus pour compléter la liste existante à savoir 5 agents du SIVOS. Les 
volontaires sont : Christiane DUTEIL, Françoise CLEMENT, Marie-José VAUZELLE, Lionel MAHERAULT. 
Cette liste sera transmise à l’académie. 

- Fourrière : Sandrine FANUCCI nous informe que la réunion qui devait avoir lieu a été reportée, compte 
tenu du Covid 19. La campagne des chats errants devrait se faire entre Janvier et Février 2021. 

- Le repas des Anciens ne sera pas organisé cette année en raison de la crise sanitaire. Monsieur le Maire 
propose qu’un bon  d’achat soit remis à chaque personne. Ce bon d’achat de 12€ sera à présenter aux 
commerçants de SERS qui ont une vitrine  

 

 

 


